
Pourquoi faut-il voter par correspondance 
dès réception du matériel de vote fin 
novembre aux élections professionnelles 
organisées par le CIG petite couronne ?
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L es élections du 6 décembre 2018 de vos représentants au 
sein des organismes consultatifs* placés auprès du CIG 
s’effectuent uniquement par correspondance. Pour que 

votre vote soit pris en compte, il doit être transmis au CIG, par 
la Poste, avant cette date. Il est donc fortement recommandé de 
poster votre bulletin de vote dès réception du matériel de vote 
fin novembre. 

* Commissions Administratives Paritaires (CAP), Commissions Consultatives Paritaires 
(CCP), Comité Technique(CT)/Comité d’Hygiène, de Sécurité et de Conditions de Travail 
(CHSCT).
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Pourquoi faut-il voter par corres-
pondance dès réception du matériel 
de vote fin novembre aux élections 
professionnelles organisées 
par le CIG petite couronne ?


